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La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d'un mois à compter de sa

notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence

des Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des

articles L. 141-4 et R. 141-5 et suivants du code du sport.

Nom Prénom

1- TURPIN CLEMENT

2- BASTIEN BENOIT

3- FRAPPART STEPHANIE

Classement des arbitres

Nom Prénom

ABED KARIM

BATTA FLORENT

BEN EL HADJ HAKIM

BRISARD JEROME

BUQUET RUDDY

DECHEPY BASTIEN

DELAJOD WILLY

DELERUE AMAURY

GAUTIER ANTONY

HAMEL JOHAN

LEONARD THOMAS

LESAGE MIKAEL

LETEXIER FRANCOIS

MILLOT BENOIT

PIGNARD JEREMIE

STINAT JEREMY

WATTELLIER ERIC

Arbitres Fédéraux 1

Nom Prénom

MIGUELGORRY JEROME

PETIT AURELIEN

SCHNEIDER FRANK

Rétrogradations Fédéral 2


